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ARTICLE 3 BIS

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

En cohérence avec l’amendement proposé à l’article 1er, la modification apportée à l’article 6 IV.-1 
de la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans l’économie numérique est supprimée, 
une sanction renforcée spécifique visant les opérateurs de plateforme en ligne paraissant plus 
appropriée.


